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Organisateur et
renseignements

Conditions d'admission Date reddition
(Date d'inscription)

IAS
N°
Page

Etat de Genève / Communauté
de communes du Pays de Gex

c/o MOT, 23 Rue du Départ
F-75014 Paris
tél.++41 22/327 48 18 (Suisse)
tel ++33 4/50 42 65 00 (France)

Service des bâtiments du

Liechtenstein, Städtle 38,
FL - 9490 Vaduz
tel +423/23 36 60 72

Syndicat des améliorations
foncières de Sugnens VD

CH-1043Sugnens
tél. 021/316 64 64

Office des ponts et chaussées,
canton de Berne, Reiterstr. 11

CH - 3011 Berne
fax 031/633 35 80

Etat de Vaud DINF,

Service de l'information
sur le territoire,
av. de l'Université 14

CH-1014 Lausanne
tél. 021 316 24 60

<www.marches-publics.vd.ch>

Commune de Lugano (Tl)
Dicastère du territoire,
Via della Posta 8,
CH - 6900 Lugano
fax. 091/800 76 48

Association Expo.02, DT,

Réf. 9.160.02.04, PI. de la Gare 4
CH - 2002 Neuchâtel
tél. ++41 (0)32/726 2002

Commune de Lugano (Tl)
Dicastère du territoire,
Via della Posta 8,
CH - 6900 Lugano
fax. 091/800 76 48

Landesgartenschau Burghausen
WGF, Vordere Cramergasse 11,
D - 90478 Nuremberg
tél.++49 911 94 60 30

Porto Antico di Genova SpA,
via al Porto Antico,
1-16128 Genova
tél.++39 (0)1 02 48 57 23

Ville de Turin (I),

Division des services culturels,
Via San Francesco da Paola 3,
1-10123 Turin

tél.++39(0)11 443 44 00

Dép. des travaux publics,
Beckenstube 11,
CH - 8201 Schaffhouse

Forum d'architecture de Haute
Autriche, Linz

tél.++43/732 71 17 01

Note

non
Lot 117 Grandson III
Lot 348 Vevey II
Lot 132 Lausanne XV-
Lot 181 Sai
Lot 344 Jo
Lot 223 Ar
JH, PO) - r

entre culturel, administrât
t commercial sur le site d«

l'ancien hôtel Palace
(CP à 2 degrés, PO)

union gérées par i
Expo.02 (OH, PO)

ménagement de la promen
e au bord du lac de Luganc

de sa partie centrale
ÎP à 2 degrés, PO)

onception et aménagemen
e la Landesgartenschau 20
:p, PO)

lification de l'aire de
onte Parodi dans l'ancien
ort de Gênes (CP 2 degrés,
O)

-entre culturel comprenant
une bibliothèque publique <

n théâtre (CP à 2 degrés, PO,

Nouveau collège comprenan
7 classes et salle polyvalent
(CP 2 degrés, PO)

Future Vision Housing»,
Insertion de l'habitat (Cl)

Architectes, ingénieurs civils, spécialistes de 31 juillet 2000
l'environnement, selon accord OMC

Architectes, selon accord OMC 28 juillet 2000

Ingénieurs civils et du génie rural, établis en 17 juillet 2000
Suisse (10 juillet 2000)

Ingénieurs civils, conditions d'admission non 18 août 2000
communiquées

Professionnels au bénéfice du brevet fédéral 4 août 2000
d'ingénieur géomètre, selon accord OMC à 14 h.00

Architectes établis en Suisse, inscrits au REG A, 3 novembre 2000
professionnels étrangers au bénéfice d'un titre (4 août 2000)
équivalent selon accord OMC

Bureaux techniques ou entreprises qualifiés pour 14 juillet 2000
la gestion de projets complexes en Suisse ou à

l'étranger

Architectes et paysagistes établis en Suisse, ins- 6 octobre 2000
crits au REG A ou B, professionnels étrangers au (7 juillet 2000)
bénéfice d'un titre équivalent selon accord OMC

Architectes et paysagistes, selon accord OMC 8 août 2000

Architectes, selon accord OMC

Architectes, selon accord OMC

Architectes établis en Suisse, inscrits au REG A
ou B, professionnels étrangers au bénéfice d'un
titre équivalent selon accord OMC

Architectes et artistes européens
jusqu'à 35 ans révolus

30 novembre 2000
(7 juillet 2000)

7 juillet 2000

14 juillet 2000

31 juillet 2000

Cette rubrique, préparée en collaboration avec Schweizer Ingenieur und Architekt (Sl+A), organe en langue allemande de la SIA, est destinée à informer
nos lecteurs des concours organisés selon les normes SIA 142 ou UIA ainsi que des expositions y relatives.
Pour tout renseignement, prière de consulter le site <www.sia.ch>
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